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Comité Directeur du C.R.C.K.N.A. 
Mardi 09 Avril 2024 

Visio-conférence TEAMS – 19h 
 

Participants : Alain Simon, Anne Cayrel, Micheline Beloeil, Patrick Bechtold, Jean Yves 
Courtiade, Ronan tastard. 
 

Techniciens : Yves Narduzzi, Catherine Aderkaoui, Dominique Laurent, Dominique Massicot. 
 
Excusés : Philippe Vallaeys, Stéphane Pradeau, Jean-Bernard Lacave, Francis Cohort, Jean Yves 
Moustrou, François Gréhan, Marceau Faget 
 

Ouverture du Comité Directeur par Alain Simon 
 

Dossier PSF / ANS 
 
EC1 : Action sensibilisation et formation : 2000 € 
PSS1 : Sport santé : 2000 € 
DP1 : Formation : 7555 € 
DP4 : Animation sportive jeune : 24000 € 
DP5 : Pratique féminine : 2000 € 
DP8 : Sites de pratique : 5000 € 
Total : 42555 € – enveloppe maximale possible (-5000 € euros par rapport à l’an passé) 
 
En complément : action nationale DP12 : Célébrations 6000 € – enveloppe nationale : 
financement du relais collectif de la Flamme Olympique à Pau (réservation repas, 
hébergements nécessaires….). Le porteur de cette action est le CRCKNA – toutes les factures 
devront être au nom du CRCKNA. En attente des éléments de la part de Lionel Fraysse 
concernant les modalités des personnes qui doivent être présentes. Yves Narduzzi propose de 
faire remonter une sélection d’hébergements et de restauration pour arbitrage. 
 
Date buttoir de saisie de la demande sur compte asso : 18 avril 2024 
 

 Validation de la proposition. 
 
La Conférence territoriale des sports de pagaie se tiendra le 30 avril à 19h par visio conférence. 
En ouverture de cette conférence un questionnement devra être étudié concernant 
l’éligibilité des structures qui ne s’investissent pas dans les cartes 1 jour. 
 

 Proposition de transmission aux CDCK de la liste des structures de leur département 
qui ne jouent pas le jeu des cartes 1 jour. 

 
 Proposition d’envoyer un courrier aux Présidents des CDCK demandant un 

positionnement du département concernant les structures de leur département. Ces 
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derniers devront transmettre la proposition du département à minima 3 jours avant la 
date de la Conférence Territoriale afin que les arbitrages puissent être ventilés entre 
les structures retenues. 

 

Bilan N1 descente 

 
WE qui s’est bien déroulé – 432 bateaux inscrits (niveau d’un championnat de France en terme 
de fréquentation) – soit plus de 800 départs pour le sprint. 
Investissement fort du club d’Uzerche dans l’organisation (mise à disposition des salariés du 
club). Coup de main intéressant des jeunes du DEUST de Brive qui ont été précieux dans 
l’organisation (avec l’investissement fort de leur tutrice). Concernant les bénévoles, présence 
quasi exclusive de corréziens – regret du peu de bénévoles extérieurs pour une organisation 
de cette importance. La présence de cadres diplômés et titulaires de carte professionnelle a 
rassuré la Préfecture lors du passage du Département en alerte orange crue. 
Niveau d’eau important qui a entrainé pour la classique que les U15 ne courent pas (seuls les 
meilleurs U15 ont été autorisés à courir sur sélection individuelle) et un gros travail 
préparatoire avec EDF pour la gestion de l’eau. EDF a été un véritable partenaire à nos côté 
afin d’assurer le maintien de la manifestation. Satisfaction de l’ensemble des compétiteurs sur 
l’organisation. 
Plus de 100 clubs ont participé à une enquête de fréquentation. 70% des fréquentations 
concernent des compétiteurs ; village accueillant, point positif pour la présence d’un gite de 
grande capacité – regret concernant l’offre réduite de restauration. 60% des clubs viennent 4 
à 5 fois dans l’année et restent sur place de 1 à 3 jours ; 15% d’entre eux viennent avec de 2 à 
4 camions, soit des effectifs importants. 
 
Intérêt des élus locaux pour accueillir d’autres manifestations à l’avenir – la commune 
d’Estivaux continue d’investir sur le site d’arrivée (électricité, téléphonie mobile) 
 
Un excédent financier devrait pouvoir être dégagé à l’issue de cette manifestation. Dès la 
comptabilité de la manifestation terminée elle devra être transmise au Commissaire aux 
comptes. 
 

Bilan AG FFCK 
 
Présence des représentants de la Nouvelle Aquitaine. 
Trésorerie de la FFCK est positive à hauteurs de 41000 euros sur un budget voisin de 10 M€ - 
bilan voté à 58% 
765 structures identifiées au sein de la FFCK dont 684 clubs (36% sont EFCK) et 65 ont la 
mention performance. 
38365 licences annuelles ou 3 mois (-1000 depuis l’an passé et -31% de jeunes en 10 ans) 
33% de féminines en carte annuelle 
Rappel de l’importance de la Commission Electorale 
Présentation de la campagne OEKA2024 
Présentation du Retour des Jeux : l’OECup 
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Présentation d’un prévisionnel equilibré avec prélèvement sur fond de réserve de 271000 
euros (achat de 3000 places pour les JO) 
Pas d’augmentation de la tarification pour 2024. 
Pour une 1ere licence volonté d’un certificat médical pour les adultes. 
Présentation des aides sur les athlètes de haut niveau fléchées désormais uniquement par 
l’ANS 
Temps d’échange important sur le PSF 
 
Conseil des Territoires :  
Nouvel échange sur le PSF ;  
Dispositif 1000 emplois (1 structure en NA) 
Dispositif Vacances Olympiques (3 structures en NA) 
Assemblée Générale le 14 décembre – les clubs voteront – les représentant votants devront 
être licencié n-1, être majeur, français et titulaire de ses droits civiques (tenue de l’élection 20 
jours avant pour les CRCK – 13 jours avant les CRCK pour les CDCK) 
Pour 2024, possibilité d’une parité à 40-60 pour les CR 
Présentation du dispositif Pagaie Nature 
Présentation OEKA24 et les actions prévues autour des JO. 
 
Jean Zoungrana ne se représentera pas et Ludovic Royé devrait passer la main début 2025. 
 

Commission électorale 
 
0 retour à ce jour à la sollicitation des CDCK 
1 retour (Jean Louis Sudrie) à la sollicitation des clubs. 
Candidature bien enregistrée – reste 3 noms à pourvoir 
En l’absence de commission électorale dûment constituée, l’élection fédérale du CRCKNA 
ne pourra pas se tenir en novembre prochain. 
 

Demande des clubs 
 
Demande de GM Pagaies pour une aide à la création : aide de la FFCK avec l’engagement à ses 
côtés du CDCK33 (mad de matériel) et validation du CRCKNA. Le club est en recherche d’une 
remorque et d’un local. 

 Proposition que le CRCKNA achète une remorque au bénéfice du club et remboursée 
en 3 ans par le club – étude devis à établir / possibilité d’investissement pour le 
CRCKNA cet automne. 

 
Agrément de « Sur une Ile » en Charente Maritime validé. 
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Point matériel 
 
Subvention Région pour de l’investissement sur du matériel de chronométrage (initiative 
CDCK64) en 2023. Complément en matériel par le CRCKNA compte tenu de l’investissement 
moindre du CDCK. Livraison du matériel d’ici 15 jours. 
 
Machine à pagayer du CRCKNA qui était présente sur les stands de la foire expo doit être 
restituée au CRCKNA afin d’être de nouveau mise à disposition des pôles du comité. 
Interrogation sur son état de fonctionnement – demande provenant du Commissaire aux 
Comptes. 
 

Questions diverses 
 
. Animation MiniPag au mois de juin initiée par le CDCK64 : mise à disposition de Dominique 
Laurent et Dominique Massicot. 
 
. Mise à disposition de Dominique Massicot auprès de la FFCK : le montant payé par la FFCK 
n’est désormais plus en adéquation avec la revalorisation salariale conventionnelle. Demande 
transmise auprès de la FFCK pour une revalorisation à hauteur des 50% réels – refus du DTN 
sans justification. => Jean Zoungrana, Georges Dantin et Fabienne Habrioux ont été sollicité 
pour un appui et des explications. 
 
. Point de débat soulevé par Yves Narduzzi concernant l’investissement de la part régionale 
dans le soutien à la pratique du slalom, discipline olympique. 
 
. Proposition de remboursement kilométrique des déplacements de Dominique Massicot 
(utilisation de son véhicule personnel suite à l’arrêt de location du Qashqai) à hauteur de 0,20 
euros du kilomètre. 
 
. Note de cadrage du PST : 3 projets peuvent s’inscrire dans les enjeux du Comité – à aborder 
prochainement en bureau. 
 
. Appel à projet régional à étudier d’ici fin mai. 
 
La séance est levée à 22h 

Rapporteur de séance : C. Aderkaoui - D. Massicot 
Le Secrétaire François Desclaux 


